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Objet : FINANCES – Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics 
de distribution de gaz 

 
 
Date de Convocation 

 
Le 17 septembre 2025 

 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      23 
 
Présents :          13 
 
Absents :            04 
 
Représentés :    06 
 
Votants :            19 
 

Le vingt-trois septembre deux mille vingt-cinq, à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal, légalement convoqués le dix-sept septembre deux mille vingt-cinq, se sont réunis 
en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, 
Maire. 
 
Etaient présents :  
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
M. Alain JAOUEN, Mme Bénédicte BEYENS, Maires-adjoints, 
M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON, M. Frédéric GRILLET, Mme Béatrice ODINK,  
Mme Martine DELIGEON, Mme Sophie RANDUINEAU, Mme Christelle ROMEO,  
Conseillers Municipaux. 
  
Pouvoirs :   
Mme Katia PREVOST à M. Laurent RICHARD, 
M. Daniel BATARD à M. Philippe BEAUVAIS, 
M. Eric HENNEGUELLE à Mme Bénédicte BEYENS, 
M. Alain SALMON à Mme Guylène BIGOT, 
M. Dominique GALLOT à Mme Martine DELIGEON, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à M. Frédéric GRILLET. 
  
Absents excusés : Mme Cécile LE TELLIER, Mme Katia CHAUVET, Mme Silvia GOHIER-
VALERIOT et M. Hervé CALAS 

 
Secrétaire de séance : M. Alain JAOUEN 

 
 

Monsieur Le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune 
par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret du 25 avril 2007. 
 
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant 
modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements 
par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières du gaz et modifiant 
le code général des collectivités territoriales. 
 
Il propose au Conseil Municipal : 
 

- De fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil de 0.035€/mètre 
de canalisation (valeur compatible avec le plafond de 0.035€/mètre de canalisation prévu au décret visé  
ci-dessus), soit RODP = L x 0.035€+100 
Où L est la longueur des ouvrages de distribution de gaz situés sous voies communales. 

 
- Que ce montant sera valorisé chaque année : 

 Sur la base de la longueur actualisée du réseau de distribution de gaz implantée sur le domaine public 
communal, 

 Par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication 
de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué. 



 
 
Vu les articles L.2333-84 à L.2333.86, R.2333-114 à R.2333.119 du code général des collectivités territoriales 
portant sur l’occupation du domaine public par les ouvrages de réseaux de transport et de distribution de gaz ; 
 
Vu le décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation 
du domaine publics des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz  
et par les canalisations particulières de gaz et modifiant le code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant que la redevance d’occupation du domaine public (RODP) doit être versée par les opérateurs 
du réseau de gaz au gestionnaire du domaine ; 
 
Considérant que l’occupation du domaine public communal par les ouvrages de réseaux publics de transport 
et de distribution de gaz donne lieu au versement de redevance établi selon une formule de calcul qui peut être 
valorisée annuellement ;  
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 
 

 D'adopter les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public 
par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz ; 

 
 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération ; 
 
 De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

Pour extrait conforme, 
 

Le secrétaire de séance,        Le Maire, 
Alain JAOUEN         Laurent RICHARD 
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  #signature1# 
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